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Legs en duo 

EXEMPLE CHIFFRÉ  
Exemple illustratif, prenez contact avec votre notaire pour une estimation personnalisée 

• Patrimoine total : 500 000 € 

• Héritiers en ligne non directe : 2 neveux 

• Fondation pour les Générations Futures (FUP) : optionnelle 

• Région considérée : Bruxelles ou Wallonie (la formule n’est plus fiscalement avantageuse en Flandre, mais 
reste possible aux mêmes conditions en Wallonie et à Bruxelles). 

• Taux utilisés (approximations réalistes, non barémisées tranche par tranche – exercice d’imposition 2025) : 

o Fondation FUP : 7 % 
o Neveux (ligne non directe) : 55 % (taux applicable à Bruxelles) 
o Les neveux héritent à parts égales. 

 

Éléments de comparaison Sans legs en duo Avec legs en duo 

Montant total transmis 500 000 € 500 000 € 

Montant brut aux 2 neveux 
(ensemble) 

500 000 € 250 000 € 

Montant brut à la Fondation 0 € 250 000€ 

Droits payés sur part des 
neveux 

275 000 € (55 % × 500 000 €) 0 € payés par les neveux                     
→ 137 500 € payés par la Fondation 
(55% x 250 000€) 

Droits payés sur part Fondation — 17 500 € (7 % × 250 000 €) 

Total droits payés (tous acteurs) 275 000 € 155 000 € 

Montant net total aux 2 neveux 225 000 € 250 000 € 

Montant net par neveu 112 500 € 125 000 € 

Montant net reçu par la 
Fondation 

0 € 95 000 € (= 250 000 − 155 000) 
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Qui paie les droits ? Les neveux La Fondation (sur sa part + celle des 
neveux) 
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